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ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que les orga-
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme
et avec les autorisations ou les approbations requises par
la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque
ce régime établit le montant maximum ainsi que les
caractéristiques et les limites relativement aux emprunts
à y être effectués, conclure sans autre autorisation ou
approbation toute transaction d’emprunt en vertu de ce
régime, en établir les montants et les autres caractéristi-
ques et fixer ou accepter les conditions et modalités
relatives à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
est un organisme ayant le pouvoir d’emprunter au sens
de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
désire instituer un régime d’emprunts à long terme;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Agence
métropolitaine de transport a adopté le 30 janvier 2004
une résolution, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation conjointe du ministre des Transports et du
ministre des Finances, afin notamment de demander au
gouvernement de l’autoriser à instituer un régime
d’emprunts à long terme, à conclure les ententes néces-
saires à sa réalisation et à émettre en conséquence tout
titre d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’Agence métro-
politaine de transport à instituer un régime d’emprunts à
long terme, à conclure les ententes nécessaires à sa
réalisation et à émettre en conséquence tout titre
d’emprunt auxdites conditions ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rembour-
sement en capital et intérêts des emprunts contractés en
vertu du régime d’emprunts précité, d’autoriser le ministre
des Transports, après s’être assuré que l’Agence métro-
politaine de transport n’est pas en mesure de rencontrer
ses obligations sur l’un ou l’autre de ces emprunts, à
verser à l’Agence métropolitaine de transport les sommes
requises pour suppléer à leur inexécution ;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret n° 583-
2002 du 15 mai 2002 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre des Transports et du ministre
des Finances :

QUE l’Agence métropolitaine de transport soit autori-
sée à instituer un régime d’emprunts à long terme, jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 613 000 000 $,
et ce, jusqu’au 30 juin 2006, auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, à conclure les ententes nécessaires à sa réalisation
et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à long terme comporte les
modalités, les caractéristiques et les conditions appa-
raissant à la résolution dûment adoptée par l’Agence
métropolitaine de transport le 30 janvier 2004 et portée
en annexe à la recommandation conjointe du ministre
des Transports et du ministre des Finances, ces modalités,
caractéristiques et conditions étant approuvées ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés en vertu du régime
d’emprunts précité, le ministre des Transports, après
s’être assuré que l’Agence métropolitaine de transport
n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations sur
l’un ou l’autre de ces emprunts, soit autorisé à verser à
l’Agence métropolitaine de transport les sommes requises
pour suppléer à leur inexécution ;

QUE le présent décret remplace à compter de son
adoption le décret n° 583-2002 du 15 mai 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42090

Gouvernement du Québec

Décret 173-2004, 10 mars 2004
CONCERNANT l’exercice de fonctions judiciaires par
messieurs Jules Barrière et Marc Dufour, juges retraités
de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires (L.R.Q. c. T-16), le gouvernement
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la
justice, autoriser un juge à la retraite à exercer les fonc-
tions judiciaires que le juge en chef lui assigne ;

MAHEUXOD
Décret 173-2004, 10 mars 2004
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ATTENDU QUE monsieur Jules Barrière, nommé juge
à la Cour provinciale par le décret numéro 1674-81 du
17 juin 1981, a atteint l’âge de la retraite le 28 décembre
2000 ;

ATTENDU QUE monsieur Marc Dufour, nommé juge de la
Cour des sessions de la paix par le décret numéro 3070-82
du 21 décembre 1982, a atteint l’âge de la retraite
31 décembre 2000 ;

ATTENDU QUE le juge en chef a demandé que deux
juges à la retraite soient autorisés à exercer des fonctions
judiciaires conformément à l’article 93 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires ;

ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice
d’autoriser messieurs Jules Barrière et Marc Dufour à
exercer des fonctions judiciaires à compter des présentes
jusqu’au 30 juin 2004 ;

ATTENDU QU’un juge à la retraite autorisé par le
gouvernement à exercer les fonctions judiciaires que le
juge en chef lui assigne a droit de recevoir pour chaque
journée de travail un traitement égal au traitement annuel
d’un juge de la Cour du Québec, divisé par le nombre de
jours ouvrables dans une année, conformément à l’arti-
cle 118 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q.,
c. T-16) ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), messieurs Jules Barrière et
Marc Dufour, juges retraités de la Cour du Québec,
soient autorisés, à compter des présentes jusqu’au 30 juin
2004, à exercer les fonctions judiciaires que leur assi-
gnera le juge en chef de la Cour du Québec ;

QU’en vertu de l’article 118 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), messieurs Jules Barrière et
Marc Dufour reçoivent pour chaque journée de travail
un traitement égal au traitement annuel d’un juge de la
Cour du Québec, divisé par le nombre de jours ouvrables
dans une année.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42091

Gouvernement du Québec

Décret 174-2004, 10 mars 2004
CONCERNANT le retrait du territoire de certaines muni-
cipalités de la compétence de la cour municipale com-
mune de la Ville de Louiseville

ATTENDU QUE la municipalité régionale de comté de
Maskinongé, les municipalités de Maskinongé, Yamachiche,
Saint-Édouard-de-Maskinongé, Sainte-Angèle-de-Prémont
et Saint-Paulin, les paroisses de Saint-Alexis-des-Monts,
Saint-Barnabé, Sainte-Ursule, Saint-Justin, Saint-Léon-
le-Grand et Saint-Sévère sont parties à une entente rela-
tive à la cour municipale commune de la Ville de
Louiseville ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 107 de la Loi sur
les cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01), le conseil
d’une municipalité, partie à une entente d’établissement
d’une cour municipale commune ou qui a adhéré à une
telle entente, peut adopter un règlement portant sur le
retrait de son territoire de la compétence de la cour ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 108 de cette loi,
un tel règlement doit être adopté par le vote affirmatif de
la majorité des membres du conseil de la municipalité et
que ce règlement est soumis à l’approbation du gouver-
nement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 109 de cette loi
modifié par l’article 250 du chapitre 19 des lois de 2003,
une copie certifiée conforme du règlement doit être trans-
mise au ministre de la Justice et à chacune des munici-
palités parties à l’entente et que le ministre des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir doit en être avisé ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 111 de cette loi
modifié par l’article 250 du chapitre 19 des lois de 2003,
le gouvernement peut, sur la recommandation du ministre
de la Justice qui consulte le ministre des Affaires muni-
cipales, du Sport et du Loisir, approuver un tel règle-
ment lorsque la municipalité qui le lui soumet démontre
à sa satisfaction que les conditions de retrait prévues à
l’entente d’établissement ont été respectées ;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, un tel
règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la
publication d’un décret du gouvernement à la Gazette
officielle du Québec ou à une date ultérieure qu’indique
le décret ;
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